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Visa pour une cohabitation dans le cadre d'une relation durable
 

 
 
1. Conditions générales

- Vous souhaitez venir cohabiter avec votre partenaire en Belgique dans le cadre d'une relation durable qu'elle soit hétéro- ou homosexuelle et vous n'êtes pas lié par un « partenariat enregistré » à l'étranger. Dans ce cas, vous pouvez demander un visa C valable 90 jours qui vous permettra d'introduire en Belgique pendant ce délai une déclaration de cohabitation légale. 

- Le caractère durable et stable de la relation est démontré dans les cas suivants : 

 vous avez pendant au moins 1 an, avant la demande, cohabité de manière ininterrompue en Belgique ou dans un autre pays ;

 vous pouvez prouver que vous vous connaissez depuis au moins 2 ans et que vous entretenez des contacts réguliers par téléphone, par courrier ordinaire ou électronique, que vous vous êtes rencontrés 3 fois durant les 2 années précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou davantage ;

- Vous devez endéans les 3 mois de votre arrivée sur le territoire des Etats Schengen faire une déclaration de cohabitation légale auprès de l'officier de l'état civil de votre lieu résidence commune en Belgique. 

- Après avoir fait cette déclaration de cohabitation légale, vous devez introduire une demande de séjour auprès de l'administration communale. 

Par cette déclaration, vous relevez de la catégorie de personnes qui ont conclu un contrat de cohabitation qui n'est pas équivalent à un mariage. 

2. Cohabitation avec un Belge ou un citoyen de l'Union

(Les ressortissants de la Norvège, de l'Islande et du Liechtenstein sont soumis aux règles applicables aux citoyens de l'Union). 


A. Demande de visa à l'étranger

Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement, sur rendez-vous, à l'ambassade de Belgique à Kiev muni des documents suivants:

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et trois photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Une copie de la carte d'identité belge ou du titre de séjour ou d'établissement du partenaire résidant en Belgique ou preuve de l'intention de séjourner ou de s'établir (p.ex. un contrat de travail, un contrat de location)

4. Un document prouvant que les deux partenaires ne sont pas mariés. (Attestation de célibat, acte de divorce, acte de décès – traduction + apostille sur l’original et la traduction) 

5. Une copie littérale de votre acte de naissance (traduction + apostille sur l’original et la traduction)

6. Un extrait de casier judiciaire ne datant pas de plus de 6 mois et couvrant les cinq dernières années.

7. Un certificat médical ne datant pas de plus de 6 mois à obtenir auprès du médecin agrée par l’ambassade de Belgique à Kiev (voir liste médecins)


8. Une preuve du caractère durable de la relation (e.g. échange de correspondance, contacts réguliers par téléphone, par courrier électronique, billets d'avion, billets agence de voyage, cachets dans le passeport, preuve d'une inscription à une même adresse).

9. Une preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour couvrir les frais de séjour en Belgique ou un engagement de prise en charge (annexe 3bis). 
Lors de la présentation d’une prise en charge (annexe 3bis) les documents complémentaires suivants doivent être présentés :

· Les trois dernières fiches de salaire et/ou dernier extrait de rôle des impôts du garant

· Composition de ménage du garant


10. Une preuve que vous avez contracté une assurance voyage personnelle ou collective devant couvrir d'éventuelles dépenses pour rapatriement, soins médicaux urgents et/ou admission aux urgences dans un hôpital. 

3. Cohabitation avec un étranger qui n'est pas citoyen de l'Union


A. Demande de visa à l'étranger

Pour votre demande de visa, vous devez vous présenter personnellement à l'ambassade ou au consulat belge compétent pour votre lieu de résidence avec les documents suivants:

1. Un document de voyage valable (p.ex. passeport national) valable au moins 12 mois et dans lequel un visa peut être apposé.

2. Deux formulaires de demande de visa correctement remplis et signés et deux photos d'identité récentes et ressemblantes.

3. Une copie du titre de séjour ou d'établissement du partenaire résidant en Belgique.

4. Un document prouvant que les deux partenaires ne sont pas mariés.(+ éventuelle traduction + apostille sur l’original et la traduction)


5. Une copie littérale de votre acte de naissance. (+traduction + apostille sur l’original et la traduction)

6. Un extrait de casier judiciaire ne datant pas de plus de 6 mois et couvrant les cinq dernières années.( +traduction + apostille sur l’original et la traduction)

7. Un certificat médical ne datant pas de plus de 6 mois à obtenir auprès du médecin agrée par l’ambassade de Belgique à Kiev (voir liste médecins)


8. Une preuve du caractère durable de la relation (e.g. échange de correspondance, contacts réguliers par téléphone, par courrier électronique, billets d'avion, billets agence de voyage, cachets dans le passeport, preuve d'une inscription à une même adresse).

9. Une preuve de logement suffisant, à demander à la commune belge dans laquelle votre conjoint est inscrit.

10. Une preuve que votre conjoint en Belgique dispose d'une assurance maladie couvrant les risques en Belgique pour lui-même et pour vous.

11. Une preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour couvrir les frais de séjour en Belgique ou un engagement de prise en charge (annexe 3bis).

12. Un engagement de prise en charge souscrit par le partenaire qui se trouve déjà en Belgique par lequel il s'engage pour une période de 3 ans vis-à-vis de l'Etat belge et du CPAS à rembourser tous les frais de séjour, de soins de santé et frais de rapatriement (cfr l'annexe 5 disponible auprès de l'administration communale)
13. Les trois dernières fiches de salaire et/ou dernier extrait de rôle des impôts du garant

14. Composition de ménage du garant

Les documents mentionnés ci-dessus ne constituent que les documents de base, à déposer dans tous les cas. D'autres documents supplémentaires pourraient être exigés par l'ambassade ou le consulat.


